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Pour faciliter la lecture du présent mémoire en réponse, les réponses de la société SIGMA CERGY-

PONTOISE sont identifiées par des encadrés verts.  

 



 MEMOIRE EN REPONSE MRAE 
SIGMA CERGY-PONTOISE  

Eragny-sur-Oise & Saint-Ouen l’Aumône 

3 

 

 



 MEMOIRE EN REPONSE MRAE 
SIGMA CERGY-PONTOISE  

Eragny-sur-Oise & Saint-Ouen l’Aumône 

4 

 

 

 



 MEMOIRE EN REPONSE MRAE 
SIGMA CERGY-PONTOISE  

Eragny-sur-Oise & Saint-Ouen l’Aumône 

5 

 

(1) L'Autorité environnementale recommande de préciser :  

- les matériaux utilisés pour la structure des bâtiments du projet ;  

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

L’objectif de SIGMA CERGY-PONTOISE est la recherche de performances environnementales et 

énergétiques particulièrement élevées, le choix des matériaux pour les structures des bâtiments 

prendra donc en compte l’impact carbone de ces derniers. 

 

A la vue des évolutions de la réglementation, et plus globalement, des exigences environnementales, 

la société SIGMA CERGY-PONTOISE a pris le parti de certifier son bâtiment BREEAM (Building 

Research Establishment Environmental Assessment Method) à un niveau EXCELLENT (excellent) : 

En effet, à l’heure où les enjeux environnementaux doivent être pris en compte, il apparait essentiel 

de valoriser les pratiques énergétiques et l’amélioration de la performance des bâtiments grâce à 

différentes certifications pertinentes. La certification BREEAM est un standard de certification 

britannique relatif à l’évaluation environnementale des bâtiments. C’est la certification la plus 

répandue à l’international. La certification BREEAM est délivrée après une analyse complète et 

indépendante, reposant sur l’étude et l’évaluation de différentes thématiques : 
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A travers 10 critères de notation, la certification BREEAM permet l’étude globale de la performance 

énergétique des bâtiments. L’entreprise reçoit un score final pour synthétiser l’ensemble de ses 

performances dans les différentes thématiques : 

• Non classé : pour des résultats inférieurs à 30 % ; 

• Passable : supérieurs à 30 % ; 

• Bon : supérieurs à 45 % ; 

• Très bon : supérieurs à 55 % ; 

• Excellent : supérieurs à 70 % ; (performance visée par la société SIGMA CERGY-

PONTOISE) 

• Exceptionnel : supérieurs à 85 %. 

 

Ce cadre de certification favorise le choix de matériaux à faible impact environnemental, une analyse 

de cycle de vie sera réalisée sur le choix des structures du bâtiment. Les 3 bâtiments seront 

composés d’une structure poteau-poutre en béton ou d’une charpente mixte poteaux béton et poutres 

lamellé-collé. Le choix final des matériaux utilisés pour les bâtiments sera effectué au moment des 

études structures des bâtiments et prendra en compte l’aspect économique, mais aussi écologique 

grâce aux analyses de cycle de vie réalisé dans le cadre de la certification BREEAM. 

(1) L'Autorité environnementale recommande de préciser :  

- le type de chauffage retenu ;  

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Dans un objectif de performances environnementales et énergétiques élevées, la société SIGMA 

CERGY-PONTOISE étudie les solutions les moins énergivores et avec un impact carbone le plus 

faible possible pour pouvoir chauffer les bâtiments. Deux types de chauffage à faible impact 

environnemental sont pressentis pour le projet, l’utilisation du chauffage urbain et de la géothermie, 

que ce soit pour le chauffage des bureaux que des locaux d’entreposage et d’activité. En effet, la 

société SIGMA CERGY-PONTOISE étudie la possibilité de raccorder les bâtiments au réseau 

intercommunal de chauffage urbain géré par la société d'exploitation CENERGY, dont la centrale est 

située à proximité immédiate du site. Il est également envisagé l’utilisation de géothermie afin de 

pouvoir chauffer les différents bâtiments. La solution de chauffage retenue prendra en compte 
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(1) L'Autorité environnementale recommande de préciser :  

- l’impact du projet sur l’imperméabilisation des sols par rapport à l’état initial 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

La société SIGMA CERGY-PONTOISE a étudié la réhabilitation des bâtiments existants, il a été 

déterminé qu’il était peu pertinent d’avoir recours à une restructuration des bâtiments pour des 

raisons règlementaires, techniques et économiques (non respect des normes ICPE, faible hauteur 

d’exploitation, absence d’isolation thermique et acoustique, gestion et rétention des eaux insuffisante, 

etc). Le futur exploitant du site a ainsi conçu son projet neuf afin de réduire au maximum 

l’imperméabilisation des sols. 

 

En choisissant un terrain déjà urbanisé, la société SIGMA CERGY-PONTOISE a fait le choix pour 

son projet de réduire au maximum l’imperméabilisation des sols et de tendre vers l’objectif de zéro 

artificialisation nette des sols fixés par le gouvernement (ZAN).  

 

En 2020, RENAULT GROUPE a cédé à SIGMA CERGY-PONTOISE son site comprenant des 

entrepôts et des bureaux d'une surface totale de 108 408 m² dont la totalité (sauf le poste de garde) 

est destinée à une opération de démolition-reconstruction, près de 77 094 m² de voiries et de parkings 

sont également imperméabilisés soit une surface totale d’emprise au sol de 185 502 m². Le terrain 

actuel, correspondant à l’était initial du projet, est donc imperméabilisé sur 68,7% de la surface du 

terrain. 

Le projet de reconstruction prévoyait l’imperméabilisation des sols de 112 701 m² sur 3 bâtiments 

distincts et 86 905 m² pour les aires de stationnement et voirie, soit une surface totale d’emprise au 

sol de 199 606 m² (imperméabilisation du terrain de l’ordre de 73,7 %). A l’initiative de SIGMA 

CERGY-PONTOISE et à la demande de la MRAE, le pétitionnaire a pris la décision de perméabiliser 

les places de parking VL à construire. Il est ainsi prévu la perméabilisation de près de 429 places de 

parkings VL (5 362 m²) correspondant à 2% de l’emprise foncière, soit une imperméabilisation de 

71,7 % de l’emprise foncière du projet au lieu des 73,7% prévus initialement. 

Ainsi le différentiel de surface imperméabilisée par rapport à la situation existante se limite à 

seulement 3%. 

 

 

(2) L'Autorité environnementale recommande :  

- de limiter autant que possible le nombre de places de stationnement automobile et de 

préciser leur organisation et les types de revêtement afin de réduire l’artificialisation des sols 

et de favoriser les alternatives à la voiture individuelle ; 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

 

l’impact carbone de ces dernières, l’objectif étant d’obtenir le meilleur classement au titre de la 

certification environnementale BREEAM (niveau EXCELLENT). 

Sans prévaloir du choix définitif du type de chauffage retenu, la conception du site mais aussi celle 

des ouvrages respecteront les préconisations techniques (dispositions constructives) indiquées dans 

le cahier des charges communiqué par les représentants de la Communauté d'Agglomération de 

Cergy-Pontoise et des différentes réglementations applicables.  
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Le projet a été dimensionné afin de réduire au maximum l’imperméabilisation des sols, cf. ci-dessus. 

Il est tout d’abord prévu la réutilisation de deux poches de parkings déjà existantes sur le terrain. De 

plus, et comme mentionné au point précédent, le pétitionnaire a pris la décision de perméabiliser 

l’ensemble des places de parkings VL à construire : 

 

 

Parkings VL prévus pour le projet SIGMA CERGY-PONTOISE 

 

La perméabilisation des 429 places de parkings VL se fera grâce la mise en place de solutions 

drainantes permettant de retenir et de filtrer l’eau sur les parkings VL à créer. En effet il n’est pas 

possible d’appliquer ce type de revêtements sur le reste de la voirie (sécurité incendie liée à la 

portance de la voirie, passage fréquent de camions, etc.) 

 

Concernant le nombre de places de stationnement VL prévu dans le projet, un nombre minimal est 

imposé par le PLU de Saint-Ouen-L’Aumône, suivant l’article UJ 2.4 STATIONNEMENT :  

 

UJ 2.4.1 NORMES DE STATIONNEMENT  

La norme de stationnement est différenciée selon la destination ou la sous-destination des 

constructions.  

 e) Industrie  

-  Il est exigé 1 place de stationnement pour 100 m² de surface de plancher jusqu’à 1 000 m² 

de surface de plancher, puis 1 place de stationnement pour 150 m² de surface de plancher 

pour la partie au-delà de 1 000 m².   

Légende : 

 Réutilisation du parking existant 

 Perméabilisation des places de parking à créer 
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-  Il est exigé 1 place pour les véhicules poids-lourds à raison de 1 000 m² de surface de 

plancher. Les quais de chargement pourront être compris dans la norme exigible.  

 f) Entrepôts (stockage, logistique et conditionnement)  

-  Il est exigé 1 place de stationnement pour 150 m² de surface de plancher jusqu’à 7 

000 m² de surface de plancher, puis 1 place de stationnement pour 200 m² de surface 

de plancher pour la partie au-delà de 7 000 m².  

-  Il est exigé 1 place pour les véhicules poids lourds à raison de 1 000 m² de surface de 

plancher. Les quais de chargement pourront être compris dans la norme exigible.  

 g) Bureaux  

- Il est exigé 1 place de stationnement pour 55 m² de surface de plancher.  

 j) Stationnement vélo  

Activités et industrie : a minima 1 place pour 10 employés. 

 

 

 

(2) L'Autorité environnementale recommande :  

- réviser l’étude d’impact afin de ne pas créer de confusion concernant la nature des sources 

énergies qui seront distribuées au public, le gaz naturel liquéfié, l’électricité et l’hydrogène 

n’étant pas a priori des énergies renouvelables, sauf démonstration du contraire suivant les 

procédés concernés 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Le projet de la station-service de carburants alternatifs a été précisé, la description de la station a été 

modifiée dans l’étude d’impact :  

 

« Par ailleurs, dans le cadre de la transition énergétique, il est prévu l’installation d’une station-service 

de carburants alternatifs permettant l'avitaillement de véhicules en Gaz Naturel (GNC) et/ou en Gaz 

naturel Liquéfié (GNL) ainsi qu’en Hydrogène (H2). Cette station nouvelles énergies à proximité 

immédiate du projet permettra d’accompagner la diversification énergétique du parc de véhicules 

roulants et d’exploitation des immeubles (véhicules de transport, chariots élévateurs) en proposant 

un point de distribution de gaz naturel comprimé et/ou de gaz naturel liquéfié ainsi que d’hydrogène, 

ouverte aux acteurs économiques publics et privés du territoire. Cette diversification de distributions 

énergétiques permettra de tendre vers une décarbonation de la production énergétique.   

L’installation d’une station-service de carburants alternatifs, aujourd’hui inscrite dans le Plan Régional 

Hydrogène de l’Ile-de-France, est attendue et soutenue par les collectivités locales. Voir inventaire 

des projets sur la carte régionale à l’adresse https://www.arec-idf.fr/nos-

travaux/publications/lhydrogene-renouvelable-une-reponse-aux-enjeux-air-energie-climat-en-ile-de-

france/ » 

 

Le dépôt de la demande de Permis de Construire de la Station-service est prévu au 1er trimestre 

2023. 
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Insertion du projet de la station GNC/GNL/hydrogène à proximité immédiate du projet SIGMA 

CERGY-PONTOISE 
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(3) L'Autorité environnementale recommande de compléter l’analyse des solutions 

alternatives et la justification des choix retenus en tenant compte des réseaux 

cyclables et de transport public, de l’empreinte carbone et de la production de déchets 

générés, de l’implantation du projet et de son intégration paysagère. 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Un paragraphe sur les différentes variantes géographiques pour l’implantation du projet a été ajouté 

au chapitre 6.2 de l’étude d’impact.  

Le chapitre en lien avec la description des modes de déplacement à proximité du site a été détaillé 

au chapitre 3.1.1 de l’étude d’impact, et au point numéro 5 du présent mémoire en réponse, 

notamment concernant le réseau cyclable. 

La question du bilan carbone et du volume des déchets produits entre réhabilitation et démolition est 

évoquée au point 10 de la réponse à la MRAE. 
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(4) L'Autorité environnementale recommande :  

- de préciser pourquoi le projet ne prévoit pas un raccordement de sa partie 

logistique à l’infrastructure ferroviaire qui le borde et de préciser les démarches 

qui ont été accomplies en vue de l’utilisation de cette infrastructure, par nature 

moins polluante que les déplacements carbonés par la route ;  

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Le site est localisé à proximité immédiate d’une ligne de chemin de fer entretenu et exploitée par 

SNCF Réseau. À cette ligne de chemin de fer, un embranchement fret est d’ores et déjà implanté au 

Nord du projet en direction de la carrière SPL MATERIAUX. 

 

 

Embranchement fret existant au Nord du site 

 

Le projet a été conçu afin de pouvoir bénéficier d'un raccordement à cette ligne de fret ferroviaire sur 

demande des futurs utilisateurs du site. Cette disposition est bien indiquée dans la demande 

d’Agrément Régional pour l’immobilier d’entreprise déposée par l’exploitant et délivrée le 25 février 

2022. En effet, une emprise foncière a été réservée afin d’accueillir un embranchement fret au niveau 

des bâtiments CeM N°1 et n°2. Cet embranchement fret ne pourra pas être étendu vers le bâtiment 

LOG situé au Sud-Est du fait d’un rayon de courbure nécessaire trop important pour descendre vers 

le bâtiment logistique, ce qui en interdit l’aménagement dans l’espace disponible. 

A ce stade du projet et en l’absence d’utilisateurs identifiés pour les différents bâtiments, ce 

raccordement n’a pas été dessiné sur les plans. Lors de la commercialisation du site, le pétitionnaire 

soulignera l’avantage de cet embranchement fret potentiel vis-à-vis des utilisateurs enclins à 

l’exploiter. Sur le fondement d’une demande motivée d’utilisation, le pétitionnaire se rapprochera 
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alors de SNCF Réseau et d’une entreprise de fret ferroviaire (SNCF Réseau, ECR, CFL, etc.) pour 

la mise en place de cet embranchement ferroviaire sur cette emprise foncière. 

 

 

 

(4) L'Autorité environnementale recommande :  

- de confirmer le maintien de l’accès au site par la rue du Gros Murger, à l’est du 

site, pendant les horaires d’activité et d’en préciser le dessin afin de favoriser les 

modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

L’accès par la rue du Gros Murger sera bien présent, son maintien et aménagement est bien 

confirmé. Le plan paysager a été corrigé et intègre l’accès depuis la rue du Gros Murger. Cet accès 

permettra de se rendre à la gare de Saint-Ouen-L’Aumône Liesse depuis le site ainsi que d’accéder 

aux parkings VL et aux abris 2 roues du bâtiment LOG. Une piste cyclable existante conduit les vélos 

à proximité immédiate de l’accès au site sur la rue du Gros Murger. A partir de cet accès, des pistes 

cyclables internes permettent l’accès des cyclistes aux abris 2 roues. 
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(5) L'Autorité environnementale recommande de présenter les stratégies mises en 

œuvre pour favoriser les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle et 

de reconsidérer les accès à la parcelle, notamment en prenant en compte les 

déplacements en mobilités actives depuis l’est (gare RER de St-Ouen-L’Aumône-

Liesse). 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Le chapitre en lien avec la description des modes de déplacement à proximité du site a été détaillé 

au chapitre 3.1.1 de l’étude d’impact, ce chapitre présente les ambitions du pétitionnaire sur l’usage 

des mobilités douces : 

 

- « Transport : 

➢ Les transports en commun 

En termes de transports en commun ferrés, plusieurs lignes sont présentes avec une proximité 

plus ou moins direct avec la zone d’étude. Les gares les plus proches sont les gares de St-Ouen-

l’Aumône Liesse et la gare de St-Ouen-l’Aumône Quartier de l’Eglise. On y retrouve 

respectivement les lignes C, H et la ligne J. Les deux gares sont situées à environ 1,5 km de la 

zone d’étude. Enfin, les lignes A et L passe à proximités de la zone, néanmoins les gares 

desservies par ces lignes sont relativement éloignées du projet (environ 3 km).  

Au total, les gares autour du projet sont :  

➢ Gare de St-Ouen-l’Aumône, Liesse  

➢ Gare d’Eragny  

➢ Gare de St-Ouen-l’Aumône, Quartier de l’Eglise  

➢ Gare de Cergy (à environ 3 km du projet)  

➢ Gare de Neuville (à environ 3 km du projet)  

 

A un niveau plus local, on dénombre sur le secteur 3 lignes de bus :  

➢ La ligne de bus 33 qui relie la gare de Neuville à la gare de Pontoise, en transitant par le 

projet ainsi que les gare de St-Ouen-l’Aumône. Cette ligne circule à raison d’un passage 

toutes les 15 min pour chaque sens en heure de pointe. Elle fonctionne de 5h à minuit.  
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➢ La ligne de bus 49 qui relie la gare de Cergy Préfecture à la gare de Neuville, avec une 

desserte très locale dans Eragny. Cette ligne circule à raison d’un passage toutes les 15 

min pour chaque sens en heure de pointe. Elle fonctionne de 5h à 22h.  

➢ La ligne de bus 55 qui relie la gare de Liesse à la gare de Conflans-Sainte-Honorine, avec 

une desserte très locale dans Eragny. Cette ligne circule à raison d’un passage toutes les 

15 min pour chaque sens en heure de pointe. Elle fonctionne de 6h à 20h et ne fonctionne 

pas le week-end.  

 

Ci-dessous est présenté un plan des transports en commun sur le secteur autour du projet. 

 

 

 

➢ Mobilités douces : 

La proximité du site à deux gares de RER permettra aux futurs employés de bénéficier d’alternatives 

à la voiture individuelle, ces gares sont également facilement accessibles grâce à des pistes cyclables 

déjà implémentées sur l’agglomération de Cergy-Pontoise.  
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De plus, et afin de promouvoir le recours à la mobilité douce (vélos, trottinettes, etc.) comme mode 

de déplacement, deux abris deux-roues seront implantés au niveau de chaque parking et répartis à 

proximité des bâtiments (visibles sur le plan masse). Afin d’encourager l’usage de mobilité douce sur 

le site et de s’adapter à l’augmentation récente de l’usage du vélo en France ces abris deux-roues 

seront également électrifiés. 

 

Des pistes cyclables seront également aménagées dans l’enceinte du projet. Ces pistes cyclables 

internes aux sites permettront une continuité cyclable avec les pistes cyclables de l’agglomération. 

Ainsi, il sera possible pour les cyclistes d’accéder directement aux abris deux roues situés à proximité 

immédiate des bâtiments du site. Le plan de masse du projet a été retravaillé pour y faire figurer ces 

différentes pistes cyclables, près de 1 km de voie cyclable ont été aménagés sur le site. 

 

 

Exemple d’aménagement cyclable à l’entrée du site permettant l’accès aux abris deux roues des 

bâtiments CeM n°1 et CeM n°2 (plan masse) 

SITE 

Gare RER de  St-Ouen-

L'Aumône - Liesse 

Gare RER de Cergy 

Préfecture 



 MEMOIRE EN REPONSE MRAE 
SIGMA CERGY-PONTOISE  

Eragny-sur-Oise & Saint-Ouen l’Aumône 

18 

 

Les deux entrées du site (Avenue du Gros Chêne et rue du Gros Murger) seront accessibles à vélo 

grâce à des pistes cyclables dédiées et séparées de la voirie. Les aménagements cyclables mis en 

place sur le site permettront ensuite un accès sécurisé aux différents abris deux roues des parkings 

du site. 

  

➢ Covoiturage 

Afin de promouvoir l’utilisation du covoiturage, des places de parking dédiées seront implantées sur 

le site. Dans le cadre de la certification BREEAM visant la performance environnementale, 5% de 

places de parkings seront dédiées aux covoiturages. 

Ces places de parking sont visualisables sur le plan masse du projet : 

 

 

Exemple de places de parking dédiées au covoiturage au niveau du parking du bâtiment LOG. 

 

➢ Plan de mobilité (PDM) 

Les plans de déplacement ou Plan de mobilité (PDM) sont un ensemble de mesures qui vise à 

optimiser et augmenter l'efficacité des déplacements des salariés d'une entreprise, pour diminuer les 

émissions polluantes et réduire le trafic routier. 

Lors de l’avancement du projet et notamment en phase de construction, l’exploitant SIGMA CERGY-

PONTOISE en concertation avec les futurs industriels et logisticien du site se rapprochera des 

entreprises voisines pour établir une phase de réflexion sur la mise en place d’un plan de 

déplacement sur le site. » 
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(6) L'Autorité environnementale recommande de préciser les mesures de protection 

envisagées pour limiter, si possible à la source, l’exposition aux pollutions sonores 

des personnes travaillant sur le site. 
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Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Du fait de la proximité du projet avec des axes routiers importants, le site est soumis à une pollution 

sonore. Plusieurs dispositions seront mises en place sur le site pour assurer la protection des 

employés. L’ensemble des bureaux seront soumis à la réglementation environnementale RE2020, 

réglementation ambitieuse et exigeante ayant pour objectif l’amélioration de la performance 

énergétique et du confort des constructions. L’un des axes essentiels de cette réglementation réside 

dans la performance des isolations thermiques et acoustiques, l’ensemble des zones de stockage 

des différents bâtiments seront isolées par la mise en place d’isolant thermique en toiture et au niveau 

du bardage double peau. Du fait de leur date de construction ancienne, les bâtiments actuels, avant 

démolition, offrent une faible isolation acoustique, les bâtiments projetés par le pétitionnaire offriront 

une excellente isolation permettant ainsi une de réduire la pollution sonore pour les usagers. Le 

pétitionnaire a également tenu à préserver l’écrin de verdure sur le pourtour du site dans le cadre de 

l’opération de démolition-reconstruction afin de réduire l’impact sonore issu des axes routiers.  

 

De plus, le pétitionnaire s’engagera dans une certification WELL, standard de construction se basant 

sur la santé et le bien-être des employés. A travers ses 3 niveaux de certification, la certification 

WELL permet de garantir un niveau de confort pour les usagers du site, y compris acoustique. A titre 

d’exemple, il est prévu la mise en place de ventilation double flux dans les bureaux permettant d’éviter 

la propagation des nuisances extérieures par les entrées d’air dans les bureaux. 

 

 

 

 

 

(7) L'Autorité environnementale recommande d’apporter d’une part des compléments 

sur les modalités de suivi visant à vérifier l’efficacité des mesures de réduction des 

pollutions sonores et atmosphériques, d’autre part de faire figurer dans l’étude 

d’impact et son résumé non technique les valeurs retenues par l’OMS pour la pollution 
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atmosphérique et les nuisances sonores au-delà desquelles des effets de santé sont 

documentés. 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Concernant la pollution sonore, l’exploitant fera réaliser périodiquement et à ses frais une mesure 

des niveaux d’émission sonore du site par un organisme qualifié aux emplacements les plus 

représentatifs du site. Ces mesures permettront de s’assurer que les émissions sonores des 

installations ne soient pas à l’origine d’une émergence supérieure aux valeurs admises dans l’arrêté 

ministériel du 11 avril 2017 relatif au stockage de produits combustibles. Ces mesures permettront 

également de s’assurer que l’ensemble des mesures mises en place pour réduire la pollution sonore 

du site soient efficaces et de les ajuster au besoin. Pour rappel, sur le site les nuisances sonores et 

les vibrations auront pour unique origine les moteurs des véhicules (poids lourds, véhicules légers et 

chariots élévateurs) ainsi que les avertisseurs de recul des chariots élévateurs. Aucun équipement 

générateur de vibration ne sera présent. Les poids lourds, principale source de bruit, pourront accéder 

au site depuis l’autoroute A15, sans traverser de zones d’habitations. La vitesse des PL sera limitée 

sur le site et les moteurs seront à l’arrêt pendant les phases de chargement et déchargement. Les 

chariots élévateurs se déplaceront à l’intérieur de l’établissement. Les émissions sonores diffusées à 

l’intérieur de l’établissement ne seront pas perçues de l’extérieur du bâtiment.  

 

Le projet sera certifié par deux certifications en lien avec la qualité de l’air, la certification BREEAM 

pour la qualité environnementale du projet, et la certification WELL pour le bien être des employés 

au travail. Dans le cadre de ces deux certifications, des mesures seront mises en place pour surveiller 

la qualité de l’air et réduire la pollution atmosphérique, que ce soit en phase chantier ou pendant 

l’exploitation du site :  

- Rédaction d’un plan qualité d’air intérieur dès la phase chantier pour limiter la présence 

de poussière pendant la construction du bâtiment, 

- Dimensionnement des filtres de la Centrale de Traitement d’Air (CTA) en fonction de la 

qualité d’air extérieur et intérieur pour réduire au maximum la pollution atmosphérique du 

site, 

- Implantation de la CTA de sorte que les amenées d’air neuf et les rejets d’air vicié soient 

disant d’au moins 10 mètres, 

- Surventilation des bâtiments deux semaines avant la réception du chantier pour évacuer 

l’ensemble des polluants potentiellement présents, 

- Des matériaux utilisés pour les bureaux seront classés COV A+, garantissant une faible 

émission de Composés Organiques Volatils pouvant nuire à la santé ce qui permet de 

garantir une meilleure qualité de l’air intérieur, 

 

Dans une démarche d’innovation et de recherche du confort des employés, il est également envisagé 

par la société SIGMA CERGY-PONTOISE la mise en place de capteurs de qualité d’air ambiante à 

l’intérieur des bâtiments afin de surveiller la qualité de l’air et de moduler l’apport d’air selon les 

éventuels pics de pollution. 

 

L’étude d’impact a été modifiée pour y ajouter les valeurs de références retenues par l’OMS pour la 

pollution atmosphérique (chapitre 3.2.10). 
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(8) L'Autorité environnementale recommande de présenter davantage de vues du 

projet, en adoptant des points de vue depuis les espaces extérieurs à hauteur d’yeux, 

dans et autour du site, pour permettre d’appréhender la relation entre les bâtiments et 

le paysage et ainsi mesurer son impact visuel depuis les différents points où il sera 

perçu, et, le cas échéant, de reconsidérer la composition du projet sur le site pour en 

améliorer l’insertion paysagère. 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Le dossier a été complété dans ce sens. Un nouveau document traitant l’impact visuel des bâtiments 

sur l’environnement proche a été ajouté dans les éléments graphiques. Ce document permet de 

présenter différentes vues du projet vis-à-vis du contexte paysager :  

 

Exemple de vue du projet depuis l’autoroute A15 direction Paris 
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(9) L'Autorité environnementale recommande   :  
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- d’intégrer dans l’étude de dangers les réponses aux recommandations émises par le 

SDIS 95 dans son courrier du 2 septembre 2022 ;  

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Dans un courrier du 2 décembre 2022, le SDIS a émis un nouvel avis complémentaire. L’ensemble 

des remarques du SDIS (avis du 2 septembre 2022 et avis complémentaire du 2 décembre 2022) a 

été pris en compte dans l’étude de dangers et l’étude d’impact. Les réponses du pétitionnaire sont 

disponibles dans le dossier « AVIS ». 

 

 

(9) L'Autorité environnementale recommande   :  

- d’étudier l’impact éventuel du flux thermique vis-à-vis de l’environnement concerné 

au nord du site compte tenu de la présence d’une voie ferrée et d’axes routiers 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

En cas d’incendie d’une cellule de produits combustibles courants, le flux thermique de 5 kW/m² reste 

contenu dans les limites de propriété. Le flux thermique de 3 kW/m² issu de la modélisation d’un 

incendie dans une cellule de produits classés sous la rubrique 1510 impacte le nord du site sur une 

surface de 400 m². Ces terrains sont actuellement non aménagés et peu fréquentés, ils 

correspondent aux abords d’une ligne de transport de fret ferroviaire peu utilisée. Conformément à 

l’article 2 de l’annexe 2 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux entrepôts couverts, le flux thermique de 3 kW/m² impactant les 400 m² de surface 

n’impacte pas la voie ferrée ouverte au trafic voyageur située au nord du site. 

 

 

 

 

 

 

Flux thermiques de 3kW/m² (dangers sur vie humaine) identifiés en cas d’incendie du bâtiment 

CeM N°2 

En cas d’incendie, les fumées provoquées par ce dernier pourront impacter la circulation routière et 

ferroviaire. Une consigne en lien avec la perturbation de la circulation à proximité de l’établissement 

sera mise en place dans le PDI et communiqué au service du SDIS, de l’entité en charge du réseau 

ferré et celle du réseau routier. 

 

(9) L'Autorité environnementale recommande :  
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- préciser la disponibilité réelle du réseau public d’adduction d’eau et la situation du 

bassin de rétention dans le cas d’une sécheresse caractérisée comme l’île-de-France 

en connaît de plus en plus avec le dérèglement climatique 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Des essais en simultanés ont été réalisés sur le réseau d’adduction d’eau du site, les résultats 

montrent que le débit simultané du site n’est pas suffisant pour atteindre les 540 m3/h pendant deux 

heures : 

 

 

Relevés essai en simultané (société AXIMA le 12/08/2022) 

 

En considérant des marges de sécurité et afin d’avoir au moins 1/3 des besoins en eau disponibles 

sur le réseau du site, nous avons considéré que le débit disponible sur le site est de 180 m3/h. 

Deux réserves ont été ajoutées sur le site, le plan des réseaux précise l’emplacement de ces 

réserves : 
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Chaque réserve en eau répartie de part et d’autre du bâtiment LOG sera d’un volume de 360 m3.  

Chaque réserve sera équipée de 4 aires de mise en station des engins (8 m x 4 m) positionnée 

perpendiculairement à la réserve. Ces deux réserves de 360 m3 ainsi que le débit disponible sur le 

site permettront d’assurer un besoin en eau de 540 m3/h sur l’ensemble du site. 

 

Suite à un avis complémentaire du SDIS, une troisième réserve pompier de 360 m3 a été ajoutée 

entre les bâtiments CeM n°1 et CeM n°2, en effet, les deux réserves initiales à proximité du bâtiment 

LOG étaient trop éloignées des deux bâtiments au Nord :  

Réserves incendie de 360 m3 
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Cette réserve incendie est visualisable sur le plan masse du projet. 

 

Les réserves incendie seront des réserves en inox (similaires à une cuve sprinkler) et couvertes, ainsi 

le risque d’évaporation en cas de sécheresse est faible.  

 

 

 

(10) L'Autorité environnementale recommande :  

- de préciser les impacts de la phase chantier sur la faune et la flore présentes sur le 

site et de présenter des mesures d’évitement, de réduction et, le cas échéant, de 

compensation ; 

Troisième réserve incendie entre les 

bâtiments CeM n°1 et n°2. 



 MEMOIRE EN REPONSE MRAE 
SIGMA CERGY-PONTOISE  

Eragny-sur-Oise & Saint-Ouen l’Aumône 

29 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Les mesures prévues par le pétitionnaire pour limiter les incidences sur la faune et la flore sont 

précisées dans le paragraphe 8.5.2 de l’étude d’impact.  

 

Concernant les mesures ERC en phase chantier, il est notamment prévu la mesure R03 : la rédaction 

d’un Plan d’Assurance Environnement et signature bipartie : guide chantier. Ce plan permet de 

prendre en compte les enjeux dans le déroulement des activités de chantier. Le Dossier de 

Consultation des Entreprises (DCE) imposera aux entreprises candidates lors de l‘appel d’offres pour 

la réalisation des travaux de présenter un Plan d’Assurance Environnement (PAE) détaillant les 

éléments suivants :  

- Les mesures de prévention : propreté du matériel, révision fréquente du matériel ; - Les 

mesures de prévention et d’intervention en cas d’accident : procédures adaptées aux enjeux 

et substances utilisées ;  

- Les procédures de mise en œuvre des travaux selon le respect des milieux naturels 

environnants.  

- Le cahier des charges environnement devra être intégré au cahier des charges techniques 

de chaque entreprise prestataire. Chaque procédure du PAE fera l’objet en phase chantier 

d’une validation par le maître d’ouvrage, le maître d’œuvre et le coordinateur environnement.  

- Le choix du prestataire retenu intégrera une forte composante environnementale, sur la base 

du cahier des charges environnement et de la capacité des entreprises à satisfaire aux 

exigences du maître d’œuvre. Le Coordonnateur environnemental aura pour mission de 

vérifier et d’évaluer la cohérence des offres formulées au regard du critère environnemental.  

 

La charte « Chantier respectueux de l’environnement » sera mise en œuvre, cette charte a été 

ajoutée en annexe n°6 de l’étude d’impact. L’enjeu d’un chantier respectueux de l’environnement est 

de limiter ces nuisances au bénéfice des riverains, des ouvriers et de l’environnement.  

Cette charte expose les différentes mesures permettant de minimiser les impacts des travaux sur 

l’environnement général.  

Cette charte correspond à des engagements pris par l’entreprise dans une optique de mise en place 

de mesures de réduction des nuisances liées au chantier.  

Elle devra être signée par tous les intervenants du chantier.  

Tout en restant compatibles avec les exigences liées aux pratiques professionnelles des travaux 

publics, les objectifs d’un chantier respectueux de l’environnement sont de :  

- Limiter les risques et les nuisances causés aux riverains du chantier ;  

- Limiter les risques sur la santé des ouvriers ;  

- Limiter les pollutions de proximité lors du chantier ;  

Limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge. 

 

Concernant la pollution lumineuse, il est vrai que les éclairages, s’ils sont mal conçus peuvent être à 

l’origine d’une pollution lumineuse. 

La pollution lumineuse est un excès de lumière qui est projetée ou reflétée vers le ciel. Cette lumière 

provient aussi bien de l’éclairage des routes, des commerces et des maisons que de l’éclairage des 

fermes et des monuments historiques. Concernant l’impact sur la faune de l’éclairage nocturne, on 

sait que la pollution lumineuse a des effets négatifs significatifs sur la faune et la flore : 
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➢ Les insectes sont attirés par les sources lumineuses, jusqu'à une distance de plus de 

500 m. On calcule qu'en saison estivale, il meurt environ 150 insectes par nuit sur 

chaque lampe routière. La mort de dizaines de milliards d'insectes à cause des 

systèmes d'éclairage mal conçus entraîne non seulement des problèmes liés à la 

biodiversité des insectes, mais provoque même des problèmes indirects à tout 

l'écosystème, que ce soit aux plantes et aux autres animaux.  

Pour des raisons de sécurité il est indispensable que les moyens d’accès au bâtiment soient éclairés 

à toute heure de la nuit. En effet, si un incendie se déclenche de nuit, les sapeurs-pompiers doivent 

pouvoir circuler autour du bâtiment et y accéder de façon rapide et sûre. 

C’est la raison pour laquelle les voies de circulation des engins de secours, les cheminements piétons 

et le parking véhicules légers seront éclairés en permanence. 

Un éclairage approprié, doit : 

 
➢ assurer une bonne visibilité;  

➢ offrir un environnement sécuritaire;  

➢ produire une lumière douce et contrôlée qui n’est ni intrusive, ni éblouissante;  

➢ permettre l’observation de la Voie lactée.  

 

La pollution lumineuse peut être réduite de façon conséquente en optimisant les dispositifs 

d’éclairage de façon à réduire au maximum les fuites d’éclairage : 

Ces fuites se produisent lorsque la lumière ne va pas là où on en a besoin.  

Le schéma ci-dessous illustre l’importance de la conception des dispositifs d’éclairage dans la 

diminution de la pollution lumineuse. 

 

 

Un éclairage adéquat permet de limiter les émissions lumineuses vers le ciel. Ces éclairages 

permettent en outre de limiter les pertes d’énergie : 
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A gauche, un mauvais éclairage : la lumière émise vers le haut est un gaspillage d'énergie et 

empêche l'observation du ciel étoilé; la lumière émise près de l'horizontale éblouit les automobilistes 

et les piétons. A droite, un éclairage mieux conçu. 

 

Les dispositifs d’éclairage qui seront installés sur le site et destinés à 

éclairer les voies de circulations des engins de secours, ainsi que ceux 

destinés à éclairer les parkings véhicules légers et les voies de 

cheminement piéton seront choisis suivant les recommandations de 

l’Association Nationale pour la Protection du Ciel Nocturne (ANPCN). 

Les installations privilégieront la lumière canalisée plutôt s’un éclairage 

en halo, des projecteurs dirigés vers le sol ainsi que des lampadaires 

avec des ampoules parfaitement protégées. 

 

L’installation de dispositifs d’éclairage conçus pour limiter la dispersion 

lumineuse vers le ciel permettra de limiter très fortement la pollution 

lumineuse et donc l’impact du site sur la faune nocturne. 

 

Dispositifs d'éclairage recommandés par l'ANPCN 

  

 

  

(10) L'Autorité environnementale recommande :  

- d’inventorier précisément les déchets générés par la démolition des bâtiments 

existants et de leur voirie et d’estimer l’impact environnemental induit par la gestion 

de ces matériaux, notamment au regard du potentiel d’émission de gaz à effet de serre 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Les travaux de démolition sont engagés dans les objectifs environnementaux du projet. La charte de 

chantier à faible impact environnemental a été ajoutée en annexe n°6 de l’étude d’impact. Cette 

charte reprend les différentes mesures prises pour la réutilisation des agrégats in-situ. Une première 

estimation issue de cette charte a permis d’évaluer que 38 700 t de 0/80 et 17 700 t en 0/31,5 

d’agrégats seront disponibles pour une réutilisation sur site. 

 

De plus, un audit de pré-démolition et un diagnostic ressources ont permis d'identifier : 

- Les matériaux et équipements présents 

- Les volumes prévisionnels de déchets 

- Le potentiel de réemploi 

- La valeur nationale et locale des matériaux 

- Les recommandations sur les différentes familles de tri 
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Les matériaux ou équipements peuvent présenter un potentiel de réemploi intéressant en fonction de 

leur état, de la complexité de dépose et de la demande en réemploi. Les éléments identifiés dans le 

diagnostic ressources seront réemployés au maximum suivant les opportunités. Un suivi mensuel est 

en cours pour valoriser le réemploi dans le bilan de chantier et confirmer les objectifs 

environnementaux.  

Les agrégats issus des bétons ou enrobés des bâtiments existants seront réutilisés sur site pour 

limiter l'apport de matériaux. Des analyses permettront de confirmer l'absence de contamination et 

les caractéristiques mécaniques suffisantes pour l'usage défini. Ils seront stockés et utilisés pour la 

plateforme des futurs bâtiments par exemple. 

Après réemploi et réutilisation, le projet vise un taux de valorisation des déchets de démolition 

supérieur à 75% en masse. La traçabilité des déchets sera centralisée pour assurer un suivi global 

de la gestion. 

 

 
 

(11) L'Autorité environnementale recommande de :  

- réaliser un bilan carbone et énergétique du projet qui prennent en compte les 

consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre directes et 

indirectes du projet (chauffage, fonctionnement des équipements, déplacements des 

employés et transport de marchandises, y compris hors du site) ; 

 - décrire l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture, les mesures de 

prévention du risque incendie qu’ils peuvent générer et proposer un bilan prévisionnel 

de la production d’électricité 

Réponse SIGMA-CERGY-PONTOISE : 

Concernant le bilan carbone de l’opération, comme prescrit par l’ADEME via les Bilans GES et la 

méthode Bilan Carbone ®, à cette étape du projet, il est difficile d’établir un bilan des émissions fiables 

liées au projet (et donc de les quantifier). Cependant une préanalyse de cycle de vie a déjà été lancée 

par anticipation, cette dernière permet de fixer les objectifs d’émissions carbone pour le projet et de 

viser la construction de bâtiments bas-carbone : 

• Bureaux : 140 kgCO2/m² pour la partie énergie réglementaire (cvc, éclairage, ascenseur, 

ecs) et 600 kgCO2/m² pour la construction. 

• Entrepôt objectif à 500 kgCO2/m². 

 

De même, à ce stade du projet, il n’est pas possible de quantifier la consommation d’énergie du 

bâtiment logistique et des deux bâtiments d’activité objet du présent projet.  
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Néanmoins, les trois bâtiments respecteront les prescriptions applicables aux bâtiments neufs en 

termes d’efficacité énergétique. En particulier, les bureaux et locaux sociaux seront réalisés 

conformément à la RE2020. Les bâtiments présenteront une bonne isolation thermique permettant 

d’optimiser le chauffage et la climatisation (le projet est inscrit dans une démarche BREEAM). 

En réalité, les cellules de stockage et d’activité sont très peu chauffées (maintien hors gel pour les 

systèmes sprinkler). Les activités logistiques sont principalement consommatrices d’énergie 

électrique. Cette énergie est employée pour l’éclairage des locaux et la charge des batteries 

permettant l’utilisation des chariots élévateurs. 

 

La société SIGMA CERGY POINTOISE veillera à privilégier au maximum l’éclairage naturel en 

implantant dans les bâtiments à usage d’activité ou à usage logistique une surface de lanterneaux 

d’éclairage de plus de 2% afin de privilégier l’éclairage naturel durant la journée.  

La disposition de ces lanterneaux, au centre des allées de circulation, permettra de bénéficier au 

maximum de la lumière naturelle. Pendant les périodes d’obscurité, les commandes d’éclairage 

activeront 3 secteurs : les zones de quai, les zones de stockage et les zones sans éclairage naturel 

de part et d’autre des murs coupe-feu. En effet, pour des raisons de sécurité incendie, la 

réglementation interdit l’emploi de lanterneaux dans les espaces à proximité des murs coupe-feu. 

Ces bonnes pratiques de conception permettront de rationaliser l’emploi des ressources électriques. 

De plus, l’éclairage sera à LED avec détecteurs crépusculaires. 

 

Dans un souci de diminution des impacts carbone du chantier de construction, l’analyse du cycle de 

vie des matériaux sera poursuivie dans le cadre la démarche environnementale de la société SIGMA 

CERGY PONTOISE. Cette analyse permettra de choisir les matériaux ayant le moins d’impact sur 

l’environnement et étant le moins émissif en carbone.  

 

Enfin, le projet prévoit l’implantation de panneaux photovoltaïques sur la surface solarisable des 

toitures des trois bâtiments (environ 40 % de la surface de couverture des bâtiments). A ce stade du 

projet, aucun bilan prévisionnel de production énergétique n’est réalisable. Ces bilans seront réalisés 

lorsque le pétitionnaire se rapprochera de bureaux d’études spécialisées dans l’énergie 

photovoltaïque. 

La surface couverte par les panneaux solaires ira donc bien au-delà de l’obligation réglementaire 

applicable à ce projet. Pour mémoire, conformément à l’arrêté du 5 février 2020 pris en application 

de l'article L. 111-18-1 du code de l'urbanisme, et compte tenu du classement du site au titre de 

plusieurs rubriques de produits dangereux, le bâtiment logistique objet du présent dossier pourrait 

être dispensé de l’obligation d’équiper sa toiture de panneaux photovoltaïques.  

 

Comme indiqué dans le dossier de demande d’autorisation environnementale, le pétitionnaire SIGMA 

CERGY-PONTOISE a décidé de faire de l’exploitation de centrales photovoltaïques un nouveau 

métier et un axe de développement, à ce titre, le pétitionnaire restera propriétaire et exploitant des 

centrales photovoltaïques. 

 

Ces équipements de production d’électricité utilisant l’énergie solaire photovoltaïque seront implantés 

suivant les conditions prévues à l’article 29 de l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des 

risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises 

à autorisation. 
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Les équipements de production d'électricité utilisant l'énergie solaire photovoltaïque seront implantés 

suivant les conditions prévues à l’article 29 de l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des 

risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

à autorisation. 

  

En particulier, la société SIGMA CERGY-PONTOISE tiendra à la disposition de l’inspection des 

installations classées les documents suivants : 

-la fiche technique des panneaux ou films photovoltaïques fournie par le constructeur ;  

-une fiche comportant les données utiles en cas d'incendie ainsi que les préconisations en 

matière de lutte contre l'incendie ;  

-les documents attestant que les panneaux photovoltaïques répondent à des exigences 

essentielles de sécurité garantissant la sécurité de leur fonctionnement. Les attestations de 

conformité des panneaux photovoltaïques aux normes énoncées au point 14.3 des guides 

UTE C 15-712 version de juillet 2013, délivrées par un organisme certificateur accrédité par 

le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord 

multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation 

(European Cooperation for Accreditation ou EA), permettent de répondre à cette exigence ;  

-les documents justifiant que l'entreprise chargée de la mise en place de l'unité de production 

photovoltaïque au sein d'une installation classée pour la protection de l'environnement 

possède les compétences techniques et organisationnelles nécessaires. L'attestation de 

qualification ou de certification de service de l'entreprise réalisant ces travaux, délivrée par 

un organisme certificateur accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par 

un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination 

européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA), 

permet de répondre à cette exigence ;  

-le plan de surveillance des installations à risques, pendant la phase des travaux 

d'implantation de l'unité de production photovoltaïque ; 

-les plans du site ou, le cas échéant, les plans des bâtiments, auvents ou ombrières, destinés 

à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours et signalant la présence 

d'équipements photovoltaïques ;  

-une note d'analyse justifiant :  

-le comportement mécanique de la toiture ou des structures modifiées par 

l'implantation de panneaux ou films photovoltaïques ;  

-la bonne fixation et la résistance à l'arrachement des panneaux ou films 

photovoltaïques aux effets des intempéries ;  

-l'impact de la présence de l'unité de production photovoltaïque en matière 

d'encombrement supplémentaire dans les zones susceptibles d'être atteintes par un 

nuage inflammable et identifiées dans l'étude de dangers, ainsi qu'en matière de 

projection d'éléments la constituant pour les phénomènes d'explosion identifiés dans 

l'étude de dangers ;  

-la maîtrise du risque de propagation vers toute installation connexe lors de la 

combustion prévisible des panneaux en l'absence d'une intervention humaine 

sécurisée ;  

-les justificatifs démontrant le respect des dispositions prévues aux articles 31,32 et 37 du 

présent arrêté. 

 


